
Compte rendu du Conseil Municipal   
Lundi 12 juin 2017  

      
         
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-François Ravot, Maire. 
 
Date de la convocation : 8 juin 2017 
 
Nombre de conseillers  : 15 
En exercice  : 12 
Votants   : 10 
 
Présents :  Mmes C. Aubry, MP. Girod, S,Mazenc-Nehr, C Mathieu 

MM.J-F Ravot, G. Duraffourg, R. Letscher, T. Leyvraz, C Saitta. 
 
Absents : Mme C Martin, MM P Chiggiato & P Tissot 
Excusé  Mme C Martin, M P Chiggiato 
   
Procuration:      Mme C Martin à Mme C Mathieu 
 
 
Secrétaire de séance : C. Mathieu 
Début de la séance :  20h00 

 
I.  Approbation du compte-rendu de la séance du 22 mai 2017 

 
 
                                                                                                           Approuvé à l'unanimité 
  

II.  Délibérations :    
 
  1- Modification des tarifs du CLSH pour la rentrée 2017/2018 
               

  Madame l’élue en charge des questions scolaires propose au Conseil municipal de modifier les tarifs du centre de 
 loisirs sans hébergement (CLSH) du mercredi après-midi. 

La  1ère proposition concerne les tarifs de la cantine du mercredi qui se dérouleraient de la façon suivante au regard de 
 l’ancien tarif unique de 10,00 euros. : 

Quotient familial : 
Catégorie A : 6 € au lieu de 10 € 
Catégorie B : 7,5 € au lieu de 10 € 
Catégorie C : 8,5 € au lieu de 10 € 
Catégorie D : 10 €. 
2ème proposition concerne les tarifs de l’accueil en centre de loisirs du mercredi après-midi, pour les enfants déjeunant à 
la cantine soit de 12h00 à 18h30, tarifs qui deviendraient dégressifs selon le nombre d’enfants par famille. 

 
Quotient 
familial 

1enfant 2 enfants 3 enfants Cantine non dégressif  
par enfant 

 
A 

 
12,50 € 
 

 
20,00 € 
 

 
26,25 € 
 

 
6 € 
 

B 15,00 € 24,00 € 
 

31,50 € 
 

7,5 € 
 

C 17,50 € 28,00 € 
 

36,75 € 
 

8,5 € 
 

D 20,00 € 32,00 € 
 

42,00 € 10 € 



3ème proposition concerne les tarifs de l’accueil en centre de loisirs du mercredi après-midi pour les enfants ne profitant 
pas de la cantine soit de 13h30 à 18h30 dont le prix unique était fixé à 20,00 € sans tenir compte du quotient familial. 
Le tarif deviendrait le même que pour celui des enfants déjeunant à la cantine soit : 
 

Quotient 
familial 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 

 
A 

 
12,50 € 
 

 
20,00 € 
 

 
26,25 € 
 

B 15,00 € 24,00 € 
 

31,50 € 
 

C 17,50 € 28,00 € 
 

36,75 € 
 

D 20,00 € 32,00 € 
 

42,00 € 

 
        Approuvé à l'unanimité 
 

  2- Acquisition matériel roulant 
   

                         Madame l’adjointe au Maire en charge des travaux rappelle au Conseil municipal la nécessité de procéder au
 changement du camion actuel mise en circulation en 2002 qui s’avère inadapté aux nécessités des services 
 techniques. 

Suite à l’appel d’offres du 18 janvier 2017, quatre fournisseurs ont répondu au regard d’un cahier des charges. 
La Commission d’Appel d’offre régulièrement convoquée s’est réunie le 22 mai 2017. Après étude et analyse des 
dossiers, elle propose de retenir le fournisseur suivant : 
SAS SEGARP, Roustaud de Thivras 47200 MARMANDE. 
Le coût de l’acquisition s’élève à 40 040 € H.T. pour un véhicule de marque NISSAN 35-ISNT400, qui sera suivi et 

 entretenu par le garage NISSAN à SEGNY. 
        Approuvé à l'unanimité 
 

  3- Eclairage public-giratoire entrée Sud RD 984 
                         
Madame le Maire-Adjoint en charge des travaux présente à l’assemblée le plan de financement avant 
projet détaillé concernant l’éclairage public du futur giratoire entrée sud RD 984 Route de Prost à 
intervenir entre la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE ET DE E-
COMMUNICATION DE L’AIN. 

 
                                                                                                          Approuvé à l'unanimité 



 
             4-      Principe d'extinction de l'éclairage public sur le territoire de la commune               
                
Monsieur le conseiller municipal en charge de l’Environnement rappelle la volonté de la municipalité d’initier des 
actions en faveur de la maîtrise des consommations d’énergies.  

Une réflexion a ainsi été engagée par le conseil municipal sur la pertinence et les possibilités de procéder à une 
extinction nocturne partielle de l’éclairage public. Outre la réduction de la facture de consommation d’électricité, 
cette action contribuerait également à la préservation de l’environnement par la limitation des émissions de gaz à 
effet de serre et la lutte contre les nuisances lumineuses.  

Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du pouvoir de police du maire, qui dispose de la 
faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation du fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers 
de la voirie, le bon fonctionnement du trafic et la protection des biens et des personnes.  

D’après les retours d’expériences similaires menées dans un nombre de communes, il apparaît que l’extinction 
nocturne de l’éclairage public n’a pas d’incidence notable : à certains endroits, l’éclairage public ne constitue pas 
une nécessité absolue. Techniquement, la coupure de nuit nécessite la présence d’horloges ad hoc dans les armoires 
de commande d’éclairage public concernées.  

La commune a sollicité le SIEA afin d’étudier les possibilités techniques et mettre en œuvre, le cas échéant, les 
adaptations nécessaires.  

Cette démarche doit par ailleurs être accompagnée d’une information de la population et d’une signalisation 
spécifique. En période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage public pourra être maintenu tout ou partie 
de la nuit.  

                                                                                       Approuvé à l'unanimité 
                                                                                     
                                                                                                                  

               5-    Projet d'aménagement de la forêt communale 
    
Monsieur le conseiller municipal avec délégation à l’Environnent présente à l’assemblée le projet d’aménagement de la 
forêt communale établi par l’Office National des Forêts en vertu des dispositions de l’article L.143-1 du code forestier. 
Il expose les grandes lignes du projet qui comprend :  

- Un ensemble d’analyses sur la forêt et son environnement, 
- La définition des objectifs à cette forêt, 
- Un programme d’actions nécessaires ou souhaitables sur le moyen terme. 
-  
        Approuvé à l'unanimité 

 
    III- INFORMATIONS ; 
 
               - Divers :  
                Jean-françois : tableau pour le fisc en cours de correction 
                                        Commission généralisée le 19 juin à 20h30  
                Colette demande 2 personnes pour le samedi du vide grenier et 4 personnes pour le  
                 dimanche matin, Cathy pour le samedi et Marie-Pierre pour le dimanche. 
                Marie-Pierre  informe que les travaux sur le Pont Courbe sont repoussés 
                Cathy : Conseil d’école le 27 juin. 
                Sophie : La commission passe la semaine pour le concours. 
                Carmelo : Sécurité chemin du Mollet, devis en cours. 
                Guy : Circulation très difficile sur les petites routes le week-end. 
 
                 Plan sécheresse seulement en vigilance pour le moment 
 
 
               Séance levée à 21h 
                
                
   


